
FORMATION

Application de pesticides 
en terrain inculte (CD 3)

DATES 
Groupe  A : 21-22-28-29 avril 2020

COÛT
30 $ + taxes ou 
625 + taxes 
si non éligible

DURÉE
30h

LIEU
Fierbourg  
Centre de formation professionnelle
800,  rue de la Sorbonne, Québec (QC) 
G1H 1H1 
Entrée E4 (en semaine) 
Entrée E9 (la fin de semaine)

CONDITIONS  
D’ADMISSION
› La formation doit être obligatoirement en

lien avec un objectif professionnel
› Travailleurs en emploi, excluant les étudiants

à temps plein, les travailleurs des ministères et
organismes du gouvernement du Québec, du
gouvernement fédéral, les municipalités et les
clients de la CNESST;

 › Travailleurs autonomes;
 › Travailleurs saisonniers; 
 › Personnes  sans emploi temporairement, c’est-

à-dire qu’elles visent un retour en emploi à court 
terme;

 › Pour chaque formation, le nombre maximal de 
clients provenant d’une même entreprise est 
limité à trois.

CONTENU DE LA 
FORMATION

Les terrains incultes incluent les corridors routiers, 
ferroviaires et de transport d’énergie (électricité ou 
produits pétroliers) ainsi que les terrains qui ne 
font pas partie des corridors, comme les aéroports, 
les postes de transformation d’électricité, les sites 
de relais hertziens, les digues et les barrages, les 
gares de triage et les sites d’entreposage (produits 
pétroliers, équipements électriques, poteaux, etc.). 
La maîtrise de la végétation est le principal aspect 
qui sera abordé dans cette formation.

L’application de ces bonnes pratiques permettra 
d’utiliser les phytocides de façon efficace, 
rationnelle et sécuritaire et, par conséquent, d’en 
réduire leur usage.

HORAIRE
mardis et mercredis
8 h à 16 h 30 

INFORMATION  
ET INSCRIPTION
418 622-7821, poste 7835
saefierbourg@csdps.qc.ca

INSCRIPTION EN LIGNE

Fierbourg.com




